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 SYNOPSIS 

  

Date 19/10//2020 – 23/10/2020  

Type d’activité Monitoring  

Lieu Videoconference 

Direction (Service) 
DGI Droits de l’homme et Etat de droit (Service de la Charte sociale 
européenne) 

Origin/DG Remarks Le Comité européen des droits sociaux est un organe institué par la 
Charte sociale européenne. Composé de quinze experts 
indépendants, ses deux principales tâches sont : traiter les 
réclamations collectives et examiner les rapports nationaux portant 
sur l’application de la Charte afin de statuer sur la conformité des 
situations nationales.  

Objectif(s) • Examiner les procédures de réclamations collectives en 
instance devant le Comité ; 
 

• Examiner l'évolution de la procédure relative aux dispositions 
non acceptées ; 
 

• Examen des rapports nationaux pour les conclusions XXII-1 
(2020) de la Charte de 1961 et les conclusions 2020 ; 

 

• Discuter du projet de note de synthèse révisé sur le suivi du 
rapport du CDDH  

 

• Discuter des commentaires de la première réunion du Groupe 
de travail sur une déclaration sur les droits sociaux et Covid-
19  

 

• Décider des dates des sessions pour 2021 
 

Résulte 1. Le Comité a adopté une décision sur la recevabilité dans : 
 
Sindacato Autonomo Pensionati Or.S.A. v. Italy  
Réclamations no. 187/2019 
 
 Sindacato Autonomo Europeo Scuola ed Ecologia (SAESE) v. 
Italy 
Réclamations no. 186/2019 

http://www.dsp.coe.int/CEAD/ActivitiesListType.asp?TID=5&Y=2007


 
Le Comité a adopté une décision sur le bien-fondé dans :   
 
International Commission of Jurists (ICJ) v. Czech Republic 
 Réclamations no. 148/2017  
 
European Organisation of Military Associations (EUROMIL) v. 
Ireland 
Réclamations no. 164/2018 
 
 

2. Les rapporteurs en charge des réclamations collectives 
pendantes devant le Comité ont informé ce dernier de 
l’avancement de la procédure et le Président a informé les 
décisions de procédure prises depuis la précédente session 
(articles 27 et 28 du Règlement) ainsi que les nouvelles 
réclamations enregistrées. 
 

3. Le Sous-Comité a examiné les projets des conclusions en ce 
qui concerne rapports nationaux pour les Conclusions XXII-1 
(2020) de la Charte de 1961 et les Conclusions 2020. 

 
4. Le Comité a examiné les constats concernant les rapports 

simplifiés sur le suivi des décisions dans les réclamations 
collectives à propos de la Belgique et l’Italie. 
 

5. Le Comité a examiné les modalités des prochaines réunions 
(2020) dans le cadre de la procédure sur les dispositions non 
acceptées. 
 

6. Le Comité a adopté son document de position sur le suivi du 
rapport du CDDH sur la base des discussions de la 315e 
session et des communications écrites ultérieures des 
membres. 
 

7. Le Comité a entendu les commentaires de la première réunion 
du Groupe de travail sur une déclaration sur les droits sociaux 
et Covid-19 tenue le 9 octobre 2020 et a formulé des 
observations préliminaires. 
 

8. Le Comité a convenu des dates de session pour 2021. 
 

 

Conclusions/Suivi Le Comité a chargé le Secrétariat :  
 

• Notifier les décisions concernant les réclamations collectives 
selon la procédure habituelle ; 
 

• suivre la procédure de réclamations collectives avec les 
rapporteurs pour les affaires pendantes devant le Comité; 

 

• modifier le projet de conclusions conformément aux 
instructions du Comité et de le transformer en conclusions 
provisoires ; 

 

• organiser une réunion supplémentaire de la sous-comité 2 les 
16 et 17 novembre 2020 



 

• modifier et finaliser les projets des constats examinés; 
 

• procéder aux rapports écrits restants et aux éventuelles 
réunions pour l'exercice 2020 sur les dispositions non 
acceptées. 

 

• transmettre le document de position sur le suivi du rapport du 
CDDH au Comité des Ministres en temps voulu; 
 

• organiser une deuxième réunion du Groupe de travail sur une 
déclaration sur les droits sociaux et le Covid-19 en vue de 
présenter un projet de texte au Comité à la session de 
décembre. 
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